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QU’EST-CE QUE CELA CHANGE POUR VOUS?

DHL EXPRESS 

MODIFICATIONS DE LA RÉGLEMENTATION TURQUE

PRÉSENTATION GÉNÉRALE DES MODIFICATIONS DE LA RÉGLEMENTATION DOUANIÈRE TURQUE

À partir du 21 août 2024, certains nouveaux articles de la loi douanière n°4458 vont entrer en vigueur. Les autorités
douanières turques ont mis en oeuvre ces changements essentiellement axés sur la réduction du seuil de franchise
à la TVA et sur la modification du pourcentage de la taxe (%) appliqué aux marchandises importées de pays non
membres de l’Union Européenne (UE).

▪ Le seuil de taxation pour les envois Business-to-Consumer (B2C) sera réduit de 150€ à 30€,

▪ Il y aura également une modification du taux de taxe en pourcentage (%) pour les envois Business-to-Consumer
(B2C) jusqu’à 30 EUR, qui augmentera de 30% à 60% pour les envois en provenance de pays non membres de
l’UE, et de 20% à 30% pour les envois en provenance des pays membres de l’UE.

▪ Cette modification du taux de pourcentage (%) s’applique aux envois expédiés en dehors des États membres de 
l'Union européenne* et des États membres de l'Union européenne vers la Turquie.

CLAUSE DE NON-RESPONSABILITÉ
Nous avons tout fait pour nous assurer que les informations contenues dans le présent document ont été obtenues, produites et traitées à partir de sources censées être fiables. 
Cependant, nous ne saurions formuler aucune garantie, explicite ni implicite, concernant le caractère exact, adéquat, exhaustif, licite, fiable ou utile des informations en question. 
L’ensemble des informations contenues dans le présent document sont fournies « en l’état ».  DHL Express, ses partenaires ou ses sociétés affiliées dans le cadre du Deutsche Post 
DHL Group et leurs partenaires, leurs agents ou leurs collaborateurs respectifs ne sauraient en aucun cas être responsables envers vous ou qui que ce soit d’autres d’une quelconque 
décision prise ou action menée sur la foi des informations contenues dans le présent document ni d’un quelconque dommage indirect, spécial ou similaire, même s’ils étaient avertis 
de la possibilité d’un tel dommage.

Dernière mise à jour : 12 août 2024

EXEMPTIONS: 
❑ Les livres et autres publications imprimées similaires d’un montant inférieur à 1500€ sont exonérés de TVA à l’importation.

COMMENT ÉVITER LES RETARDS ?

PRÉSENTATION 
GÉNÉRALE

* Les États membres de l’Union Européenne sont les suivants : Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, République de Chypre, Croatie, Danemark, Espagne,
Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie,
Slovaquie, Slovénie, Suède,

EXPÉDITEURS
(notamment pour l’expédition de marchandises depuis des 

pays non membres de l’UE vers la Turquie)

DESTINATAIRES
(en Turquie)

✓Fournir des données complètes et précises sur les factures
commerciales/proforma par voie électronique via les
solutions d’expédition électroniques DHL Express, telles que:
descriptions des marchandises, valeurs détaillées, pays
d’origine.

✓Indiquer le numéro de téléphone portable et l’adresse e-mail
du consommateur privé turc lors de la création de l’étiquette
DHL pour les envois Business-to-Consumers (B2C).

✓Informer votre client des frais de dédouanement potentiels.
La livraison de l’envoi n’est possible qu’après réception du
paiement.

✓Les destinataires recevront une notification de DHL leur
demandant de sélectionner DHL comme importateur, ou de
faire appel à un transitaire pour les dédouanements supérieurs
à 30€ pour les envois Business-to-Consumer (B2C).

✓Il est important que le destinataire contacte DHL afin de
communiquer ses instructions dès que possible.

✓Le dédouanement n’est possible que si le destinataire
autorise DHL à effectuer le dédouanement ou fait appel à un
transitaire.

Valeur Déclarée Depuis des États membres de l'UE Depuis le reste du monde Valeur Depuis des États membres de l'UE Depuis le reste du monde

0 - 150€ 20% de taxe 30% de taxe 0 - 22€ 20% de taxe 30% de taxe

Supérieur à 150€ En fonction du HS code En fonction du HS code Supérieur à 22€ En fonction du HS code En fonction du HS code

Valeur Déclarée Depuis des États membres de l'UE Depuis le reste du monde Valeur Depuis des États membres de l'UE Depuis le reste du monde

0 - 30€ 30% de taxe 60% de taxe 0 - 22€ 30% de taxe 60% de taxe

Supérieur à 30€ En fonction du HS code En fonction du HS code Supérieur à 22€ En fonction du HS code En fonction du HS code

Envois B2C vers la Turquie Envois B2B vers la Turquie

Evaluation de la taxe AVANT le 21 août 2024

Evaluation de la taxe APRÈS le 21 août 2024

Envois B2C vers la Turquie Envois B2B vers la Turquie

NOTE IMPORTANTE POUR LES ENVOIS B2C:
Pour les envois dont la valeur déclarée est supérieure à 50€ : une confirmation formelle de l’importateur est obligatoire pour
procéder au dédouanement, et des frais de dédouanement peuvent s’appliquer.

IMPORTANT: il est essentiel qu’une facture commerciale/proforma détaillée et précise soit toujours fournie pour tous les envois, 
incluant les éléments suivants (sans s’y limiter): Description des marchandises, valeurs détaillées, code du système harmonisé 
(HS), pays d’origine, informations sur l’importateur officiel, numéro d’identification du destinataire, etc.
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